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----------

ARTICLE 5

À l’alinéa 2, substituer au mot :

« organisé »

le mot :

« proposé ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’organisation d’un entretien après la sortie du jeune du dispositif d’aide sociale à l’enfance permet 
un meilleur suivi du jeune et d’éviter ainsi qu’il ne se retrouve isolé et démuni en cas de difficultés. 
Cependant, il convient de préciser que cet entretien est proposé au majeur, et ne peut en aucun lui 
être imposé. Par ailleurs, pour un suivi plus approfondi et pertinent, il conviendrait que cet entretien 
soit également proposé un an après la sortie, que le jeune ait participé ou non au premier rendez-
vous.


